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C h r o n i q u e g é n é r a l e.

LE DISCOURS DE M. CHESNELONG.

Le Sénat a discuté, jeudi, l'interpellation
de M. Chesnelong, sur les retards apportés
par le conseil d'Etat à examiner les pourvois
des instituteurs congréganistes contre les
arrêtés préfectoraux qui les ont arbitraire-ment

privés de leurs emplois.
Jamais l'honorable député d'Orthez n'a-vait
été aussi bien inspiré, aussi éloquent,

l i a démontré, sans éclat, que la campagne
entreprise contre les Frères de la doctrine
chrétienne elles Soeurs de charité voués à
l'enseignement de la jeunesse et au soulage-ment

des malades, était le plus odieux sys-tème
d'oppression contre la plus sacrée des

libertés, la liberté pourle père de famille de
diriger la vie intellectuelle de ses enfants et
de leur donner l'éducation religieuse.

C'est par des exemples frappants et d'une
signification décisive que M. Chesnelong a
démontré tout l'odieux, toute l'absurdité et
toute Vimpopularité de l'instruction exclusi-vement

réservée aux laïques, de l'éducation
sansrehgion et sans Dieu.
Partout où des écoles libres ont été ou-vertes

par des insfituteurs congréganistes
qui avaient été renvoyés, elles ont vu les
élèves d'autrefois leur rester fidèles.
L'orateur a cité notamment Lyon, où une

école libre nouvellement ouverte a reçu plus
de 390 enfants, tandis que l'école laïque n'a
pu en avoir que A, k Paris, l'école libre
congréganiste, qui s'ouvre aujourd'hui
même dans le quartier de Vaugirard,
compte déjà plus de 300 élèves ou deman-des

d'admission.
Voilà le verdict rendu par les pères de fa-mille,

et ce verdict est une condamnation.
L'orateur n'est pas l'adversaire des éco-les

laïques, mais il ne veut pas de mono-pole,
Il demande la liberté pour tout le

monde. L'habit du congréganiste ne doit
pas être un motif d'exclusion. Or, c'est le
système qui prévaut sous le gouvernement
actuel.

C'est au nom de la raison la plus élevée,
au nom du bon sens le plus élémentaire,
que M. Chesnelong a solennellement prédit
que le dernier mot sur la liberté de l'ensei-gnement

n'appartiendrait ni aux maires, ni
aux préfets, ni au ministre actuel de l'ins-trucfion

publique, mais aux pères de fa-mille.

voudraient présenter le général de Gallifet.
Une décision sera prise. Les sénateurs de
l'extrême gauche essaient de mettre en avant
la candidature de M. Ranc.

* *

Le J o u r n a l o f f i c i e l contient un nouveau
mouvement dans le personnel des tribunaux
et des justices de paix. Le premier n'a que
fort peu d'importance; il n'en est pas de
même du second. Sur 87 nominafions de
juges de paix et de suppléants, on compte
6 mises à la retraite, i 3 démissions et 34
révqcatiQns,,,„|p de juges et 28 de stippléants.

* *

Nous avons sous les yeux, dit YUnivers,
un essai d'inquafiflable propagande, inti-tulé:

Ligue de la libre-pensée, qui conclut,
après huit paragraphes de préliminaires
plus erronés et perfides les uns que les au-tres,

à ces quatre engagements, pour les-quels
on provoque des signatures :

Pas de prêtre à la naissance I
Pas de prêtre à l'école !
Pas de prêtre au mariage I
Pas de prêtre à la morti
Bref, nous avons affaire à une entreprise

qui ne tend à rien moins qu'à faire de la so-ciété
une véritable sauvagerie!

* *

Les trois groupes de la gauche sénatoriale
se sont mis d'accord pour porter la candi-dature

du général Gresley à un siège ina-movible
du Sénat. Pour le second candidat,

il y a une indécision. Quelques sénateurs
proposent l'amiral Jauréguiberry et d'autres

Les beaux jours des républicains du cen- :
tre gauche sont passés, bien passés. On sait j
que deux élecfions de sénateurs inamovibles i
sont en perspecfive. Dans les réunions pré- i
paratoires de la gauche, qui ont déjà eu lieu j
à ce sujet, personne n'a prononcé les noms j
de MM. Alfred André et Victor Lefranc. <
UEvènement s'en réjouit en ces termes :

« Nous sommes enfin débarrassés des j
candidatures Alfred André ét Victor Lefranc. '
En a-t-on assez parlé de ces candidatures 1 ]

Avant le renouvellement du Sénat, alors que i
l'ordre immoral fleurissait à la Chambre 1
vieille, on pouvait encore admettre les noms i
de MM. André el Lefranc; les profonds]
politiques pouvaient affirmer que les convie- j
fions répubficaines de ces messieurs n'.élanti
pas de nature à effrayer les Umides, onj
s'assurait les voix des censtitutionnels.

» Aujourd'hui que la majorité esl deve-i
nue républicaine, ces deux candidatures ne^
sont plus de saison. Tout le monde le com-s
prend. » i

• • ' l
Nouvelles des amnistiés données par la

Révolution française : i

« Parmi les graciés, nous remarquonsi
les noms des citoyens Alphonse Humbert ,\
rédacteur du Père Duchêne; Ferrât, homme)
de lettres, ex-membre du comité central ;!
Roques, ex-maire de Poteaux; Jules Du-Î
crocq, docteur Dupas, François AHemane,;
Paul Pia , ex-directeur général des chemins,
de fer pendant la Commune; Moreau, an-j
cien notaire; Ad, Demenge, ingénieur;
Bayeux-Dumesnil, ancien juge de paix duî
neuvième arrondissement; ÎDeneuvilliers ,1
ancien chef de bureau à la préfecture de la:
Seine. » . ;

* * • • ^

Le bonheur qu'éprouvent les habitants de
l'Algérie à posséder M. Albert Grévy comme
gouverneur général est si grand que ses ma-
nifestafions dépassent les bornes. C'est du
moins un journal ministériel, le National,
qui nous l'affirme. Il se fait adresser d'Algé--,
rie des lettres dans lesquelles on lit : « Je nei
vous parle que pour mémoire de l'altitudodi
la presse envers notre nouveau gouverneur..
Elle est excellente, elle est mémo peut-être
trop bonne, car la population, surexcitée
outre mesure, pourrait bien croire que M.
Grévy va transformer l'Algérie d'un coup de
baguette. » Le National ajoute, i l est vrai,
que « lé danger n'est pas grand. »

Le gouverneur général civil de l'Algérie a
pris et fait publier, le 13 mai, un arrêté qui
place les affaires civiles indigènes sous | ^
direcfion immédiate.

C'est une révolution complète dans l'àolr
ministrafion des affaires arabes qui se trai-taient

à l'aide de bureaux arabes, par cor-respondance
avec un bureau central dirigé à

Alger par l'autorité militaire.
Désormais, la direction des afifaires ara-bes
restera entre les mains de l'autorité ci-vile.
On voit qu'il y avait de nombreuses

raisons pour le général Vuillemot, comman-dant
la division d'Alger, à demander sa ren-trée
en France. Il ne pouvait accepter des

mesures laissant aux chefs de corps la res-ponsabilité
du maintien de l'ordre dans la

colonieet leur enlevant les moyens praUques
de prévenir les insurrecUons en surveillant
les tribus. [Gazette de France.]"

* *

Le gouvernement persévère dans la Toia
dans laquelle il est entré, en nommantM.
Albert Grévy gouverneur civil de l'Algérie.

Par décret en date du 4 3 mai 4879, M.
Le Myre de.Vilers est nommé gouverneur de
la Cochinchine, en remplacement de M. le
contre-amiral Lafont, dont la démission
est acceptée. Il aura sous ses ordres les com-mandants

des troupes de terre et de iâer

Feuiilelo!! de l'Écho Saumurois.

LES BONJOURS.

Souvent d'un grand dessein nn «lot nons fait juger,

disait l'Alhalie de Racine.
Un mot souvent répété nous fait juger d'un ca- ;

ractère. L'iiabitude fait juger de la nature , puis--
qu'elle est « la nature elle-même, » selon Pascal. 1
Il y a plus. Le mot dont se sert chaque peuple!

pour dire bonjour renferme généralement l'abrégéi
du caractère, des moeurs, des habitudes de cef
peuple. \
Bonjour, dit le Français, comment vous portez-|

T O U S 7 Salutation de peuple joyeux et animé. Il sel
porte, i l se promène.
iBonjour, d'ailleurs, est le mot commun à tous|

les peuples occidentaux, à tous les peuples chré-|
tiens. Gomment les païens, qui croyaient à des jours
néfastes et connus d'avance, auraient-ils osé sou-haiter

le bonjour 7 lis auraient eu peur de se trom-per
de date et d'éveiller, par ce souhait, qcf'elque

divinité taquine ou malfaisante.
L'Anglais, lui, ne dit pas : Comment vous por-tez-

vous? Il n'a pas le temps de se promener. Il
dit : « Comment faites-vous ? How do youdo ? »
Peuple industrieux, i l fait et fait faire. Toujours
actif, mais jamais en pure perte.

« Comment restez-vous 7 » demande l'Italien pa-resseux.
« Comment restez-vous 7 » répète l'Espa-gnol

grave et sédentaire. Le soleil méridional, qui
met tant d'ardeur dans le sang, répand aussi la
paresse dans les veines. C'est là le double maléfice
d u démon d u M i d i .

Le Chinois, l'homme positif par excellence, vous
demande, en vous abordant ; « Avez-vous mangé
votre riz? » Si vous avez mangé, toul est bien. Vo-tre

santé est bonne, c'est là un grand point. Et
puis votre appétit n'a pas été vain : vous avez eu

^hJ^rain de riz à vous mettre sous ia dent.
^ ^ ' ' A bien considérer, tous ces souhaits et toutes ces
''Questions de bienveillance mutuelle se résument
dans la question de santé. En effet, la promenade
chez le Français, l'activité industrieuse chez l'An-glais,

le f a r n i e n t e chez l'Italien , la sérénité chez
l'Espagnol, l'appétit chez le Chinois, expriment un
état de santé, un c o m p o r t e m e n t , comme disent nos
villageois, assez satisfaisant pour qu'on n'en de-mande

pas davantage.
«'Les Latins, concis-comme les Spartiates, com-mençaient

bonnement par ce souhait dans toute sa
franchise ; A v e , ce qui veut dire : Porte-toi bien,
dii par l'interrogation : «Comment te portes-tu ? »'

Je traduis largement. Car ils disaient littéralement :
H a v e , c'est-à-dire: « Aie, » et: «Commentas-;!
tu ? » C'était, en effet, le peuple a v i d e par excel- i
lence. Avoir était tout pour eux. L'univers ne fut l
pas trop : ils le firent bien voir. L'antique sobriété ^
des Fabius, des Caton, des Cincinnatus, desCurius, l
n'était que le résultat du sacrifice de l'avidité in- }i
dividuelle à la grande cause de l'avidité nationale. |

Les Grecs aussi étalent avides. Aussi meUaient-1
ils, comme les Romains, et peut-être avant eux, le
verbe a v o i r à toutes les sauces. Kalôs e c h e i n : « se
bien porter » ; bené h a b e r e , en français : ot;otr b e l -l
e m e n t .

Démosthènes, le jour où i l eut sa fameuse
e s q u i n a n c i e , ou plutôt son a r g y r a n c i e , comme di-sait

le peuple, quand il eut cette maladie politique
qui l'empêcha de parler contre certains ambassa-deurs

qui lui avaient donné autant d'argent qu'il
en avait voulu, Démosthènes, ce jour-là, dut ré-pondre

aux demandes relatives à sa santé: kakô]
écho « J'ai mal. » Mais, en lui-même, i l devait dire : i
kalôs écho « J'ai bien, » ou « j'ai beau. » Mais i l |
vaut mieux reléguer^cette histoire parmi les calom-j
nies d'Eschine et autres, avec le conte de Démos-;
thènes fuyant à je ne sais quelle bataille et deman-i
dant grâce à un châVdon qui l'arrêtait par sa robai
et qu'il prenait pour un Macédonien. ;

Notre mot français : Salut ! correspond exacte-i
ment à l'Ave des Latins. Salut, c'est santé, quei-j

que santé vienne de s a n i t a s . Mais les Italiens ont
conservé le naot : l a s a l u t e , pour exfirimer la santé.
Les Grecs avaient un autre mot, qui marquait

bien leur caractère bruyant et expansif : C h a i re
« réjouis-toi », se disaient-ils'" en se quittant. Ils
n'en pensaient pas plus long. Les uns étaient plato-niciens,

les autres aristotéliciens, les autres scepti-ques
: tous avaient le caractère épicurien.

Le Romain, plus positif, écrivait en terminant ses
lettres : V a l e , ce qu'un latiniste novice traduisait
par : Votre valet ou votre serviteur, et ce qui vent
dire simplement : « Portez-vous bien », ou plus
mot à mot : « Soyez fort », ce qui était la grande
préoccupation des Romains.

Le christianisme a introduit dans nos langues •
occidentales ces deux expressions, l'une de foi,
l'autre d'humilité: • Adieu! » et « Votre serviteur,
votre humble et obéissant serviteur. »

Les fiers ministres de Louis IIV, en donnant
leurs ordres absolus aux généraux, se disaient
pourtant, 4 la fin de leurs lettres^ très-htimbles et
très-obéissants serviteurs de lears subordonnés.
C'est que la politesse étant le visage extérieur da
lâ charité et de l'humilité, i l est juste que la for-mule

dè politesse traduise le précepte évangélî'qtiô :
« Que celui d'entre vous qui est le premier soit le
serviteur des autres. »

Le marquis de Louvois, sans doute, n'eti pensait
pas si long quand i l ordonnait à Tûrenne dé birûler



ot tous les services odminisiralifs do la co-
lonie.
M. Lo Myro do Vilers est un nncion ofiicier

de marine. 11 donna sa démission sous l'Km-
pire, el npri!)s avoir rempli successivement
diverses loncfions administratives, il fut
nommé préfet d'Algor par le minisit're Olli-vier.

Destitué au 4 septembre 1870, il fut
nommé, par le ministère du 24 mai 1873, di-recteur

des afl'iiires civiles etfinancièresda
l'Algérie. U avnit été mis on disponibilité, il
y a quelques mois, sm- la demande des dé-pulés

et sénateurs algériens.

On lit dans la P a t r i e :

« Nous ne nous trompions pas, en'aflîr-
mant, ilya quelques jours, que la délibé-i
ralion prise par le conseil municipal de
Tours pour interdire les processions dans la"
ville était illégale, ot qu'au maire seul ou au
préfet, selon le point de vue auquel on se-
plaçait, devait appartenir le droit do pren-^
dre uno résoluUon expresse à cet égard.
» Nous apprenons,[en efTet. que le maire,

justement blessé de cet empiétement dut
conseil municipal sur ses attribuUons, se;
refuserait, quoique républicain et anti-ca-f
tholique. à donner suite à la délibération
dont il s'agit. L'on ajoute, du reste, que le
préfet, au cas où le maire de Tours céderait,',
ne consentirait pas à approuver l'arrêté pris
en conséquence.
» Voilà donc un conflit, conflit dans le-quel

des républicains—le fait esta noter
— se trouvent seuls en présence. Si les
bruits qui courent sont fondés, il paraîtrait
même que, s'inspirant de certaine théorie
qui vit le jour en 1877 dans les feuilles diï
radicaUsme, le conseil municipal tourangeau
serait dans l'inlenfion de forcer le maire à
capituler en lui refusant le vole du budget.
C'est, en effet, au cours de la session de mai
que les ressourcesfinancièresde l'exercice
suivant doivent être établies. Nous ne tar-derons

pas, dès lors, à êtrefixéssur la suite
donnée au dififérend. »

te 15 mai 4872, M. Henri Brisson pro-nonçait
à la tribune les paroles suivantes,

bonnes à rappeler à la veille de la discus-sion
des lois Ferry :

M. HENRI BRISSON. — Pour répondre tout d'a-bord
à la préoccupation exprimée par l'honorable

M . Besson, je crois devoir placer, au début des

Suelques observations que j'ai à vous présenter,
eux déclarations.
L a première, c'est que, n i de ma p a r t n i , j ' e n suis

b i e n c o n v a i n c u , de la p a r t d ' a u c u n des membres qui
^gent sur les mêmes bancs que m o i , NE S'JÉLÈVEEA

A L A PBÉTÉNTION DE FAIRE REVIVRE DES LOIS R É -PRESSIVES
DE L A LIBERTÉ DES ASSOCIATIONS RELI-GIEUSES.

(Approbation générale.)
Nous nous présentons ici pour réclamer l'égalité

entre toutes les associations, mais I'ÉGALITÉ DANS

' i i LIBERTÉ. (Nouvelle approbation.)
. " ... Je vous ai dit, messieurs, en comiriençant,
que n u l de nous ne songeait à faire revivre les l o is
\de répression que l'on pourrait invoquer contre la
iberté des associations religieuses.

[ r r . h faudrait traîner devant les t r i b u n a u x les
'parents qui envoient leursfilsaux é.coles

sur la porte desquelles est écrit : I c i onn'en- I

seignc pas l a r e l i g i o n . Viciou HuGO.

P a r i s - J o u r n a l nous donne des nouvelles
do l'école communale do la rue Saint-Benoit,
une école qui cn a fait faire... une autre à
M. Ferry:
« On sait que les soeurs de Saint-Vincent

de Paul ont été renvoyées cet hiver de l'é-cole
communale de la ruo Saint-Benoit (6°

arrondissement). Elles se sont alors établies
comme elles ont pu ruo de Seine.
» Or, sur 310 élèves qui fréquentaient,

l'école de la rue Saint-Benoit quand elle était •
tenue par les soeurs, savez-vou.s combien
l'institutrice Inique qui leur a succédé en a;
pu retenir? Trente, et cola, malgré la pres-sion

exercée sur les familles quo leurindi--
gence met à la discrétion de l'administration
municipale, et malgré les difficultés do toute.'
sorte qu'on suscite à l'école libre de la rue.
ds Soinc.
» Trente élèves sur trois cent dix I Et l'é-'

cari serait plus grand encore, si on tenait
compte do la quaUté en mémo temps que du'
nombre. i
» Trente élèves pour tout un arrondisse-ment
1 Ce n'estqu'en envoyant les sous-mal-

tresses quêter des recrues dans les autres
arrondissements, jusqu'à Sainl-Elienne-du-
Mont et même jusqu'à Saint-Eustacho,
qu'on est arrivé à repeupler un pou les|
bancs déserts de celte école, naguère si pros-^
père, •
• t> Voilà de quoi consoler les bonnes soeurs
de la haine des Jules Ferry ; voilà surtout de
quoi prouver à tout esprit sincère quo c'est
faire violence au peuple parisien lui-même
que de chasser Dieu de ses écoles I » .)

La société des réfugiés de la Commune à
New-York, en tête de laquelle se trouve le
citoyen Mégy, d'odieuse mémoire, vient dé
faire parvenir une adresse de félicitations
au comilé bordelais, au sujet de l'élecfion
Blanqui.

Mercredi a été célébré, dans l'église de
Passy, le mariage de M"' Elisabeth de Rian-
cey avec M. Charles d'Eslremont, lieutenant-
colonel au 9° régiment de dragons; une
assistance d'élite remplissait les trois nefs de
l'église, où l'on remarquait la présence de
presque tous les officiers du 9*" dragons.

Les témoins étaient : pour le marié, le gé-néral
de division Thornton et ie général de

Montauban, comle de Palikao ; pour la ma>
riée, l'amiral de Challié el le comte de
Vanssay.

La mariée élait conduite par son frère, le
comte de Riancey. , •

Le duc de Nemours et le duc de Chartres
assistaient aussi à la cérémonie.
, Le lieutenant-colonel d'Eslremont est un
des plus brillants officiers supérieurs de no-
'tre armée. soifjo :>b

le Palalinat, et ce , en qualilé de trés:humble et
très-obéissant serviteur du grand homme de
.guerre. Ses préoccupations étaient d'un autre
genre, et cela se conçoit. La chose n'en est pas
moins, • t .

Uais que de choses dans ce simple mot : A d i e u !
.pn.peut dire que tout y est, puisque Dieu renferme

« A Dieu », car c'est ainsi que l'écrivaient nos
pères. Oui, « à Dieu ! » A qui donc un père, une
p^re, un fils, un ami, un époux, peuvent-ils mieux
confier qu'à Dieu l'objet do leur amour, quand ils
jsont obligés de le quitter? Il n'est que Dieu pour
remplacer celui qu'on aime. 11 est vrai que s'il ne
paraît pas toujours lo remplacer tout de suite, il le
remplace bientét^suraboiidamtnent, ^uand il ne le

,repd pas. , ' , .-.j -jj -.^ r '
La mèro du i'c^iï Savoyard, dâ^s j'^,vieille idylle

si populaire do feu Alexandre Guii-aûd, dit à l'en-^
fant qu'elle revoit après sa longue absence : !

l o =Nou« gardons nos agneaux, ét M lèiipsieÉr dIVorlwlt}'*
^•,,,No» fils l'en vont tous seuls, el reviennent enfin. j

C'est lù le fruit de l'adieu maternel, qui est ape
, jp^ière, toujours çxaucée quand elle lo mérite, en
ce monde ou en l'autre. ,
C'est bientôt fait de dire : x<^^pe (réjouis-toi),

j,,Q}l,v9i«, « sois fort, sois vigoureux. » Mais la joie
la saolé n'obéissent pas. La tristesse et la mata-.

die commandent. Heureusement que le Dieu des
chrétiens commande à tout cela: c'est donc à lui
qu'il faut s'adresser, à lui qu'il faut demander les
trésors dont il dispose : joie et santé ; c'est lui qu'il
faut prier d'écarter les fléaiix qui sont sous ses
ordres.
Adieu donc, ami lecteur, ou plutôt a u r e v o i r .

Car c'est encore un des beaux mots du langage mo-derne,
mot d'espérance que lo Français, l'Anglais,

l'Italien, l'Espagnol ont également sur les lèvres;
mot chrétien, autant quo le, mot .adieu ; car il est
encore un voeu, une prière à celui qui seul dispose
de l'avenir.
Ainsi, lecteur, au revoir ou à Dieu, comme vous

voudrez. A. JEANNIARD BU DOT«-V,;)

^(.Espérance, do Nantes.) , jj,„.„ry .siqu;-., i/m \

li'iPrAuguslioo Brohan prenait un jour un bouillon ati
foyer do la .Comédie-Française ; DesnoyerSi, iflpi
était alors régisseur, l'interpella ainsi :

— Augustinc, vous quo rien n'embarrasse,'je
vais vous embarrasser. Répondez à la question que
je vais vous poser par un uom de ville qui soit en
situation. , ,, .

Ça va! répondit l'arlisfo. ;
eorf-* Vous aimez bien le bouillon? jiîii!'' .

, Desnoyers, abasourdi, s'écria :
Décidément*, Augustinè, Vous nie faites mou-rir

»
— Périgueux (péris gueuxj/ ;i.].<sii i n m &li'.''A
Desnoyers tomba foudrpjté,^, Î . i„m}

C J O a r o i i i ^ i a i d s B u i l i l a i r e *

RÉSERVE DE L'ARMÊE ACTIVE.

Classes de 1 8 6 9 et 1 8 7 3 .

Les réservistes de la classe 1869 qui au-ront
droit à leur passage dans l'armée terri-toriale,

lo 1" juillet 1879, sont prévenus
qu'ils devront, à partir du \" j u i n prochain
et jusqu'au 25 du même mois, déposer leur li-vret

individuel à la mairie de leur domicile
ou de leur résidence ainsi qu'il esl indiqué
à la page 2 de ce livret,
--.r Les mêmes proscriptions s'adressent aux
hommes de la classe 1873 passant à la mê-me

date dans la réserve, ù l'excoplion de
ceux qui, ayant servi dans l'armée active,
ont été renvoyés par anticipation au mois
d'août 1878, les livrets de ces derniers-
ayant été complétés aux corps el au recrU'*
lemont.
Ea conséquence, les livrets des catégories

désignées ci-dessus seroni prisa la mairie
parla gendarmerie et adressés par elle au
bureau de recrutement pour y faire établir
les certificats de passage ou les ordres de
route; ils seront renvoyés à la gendarmerie
qui les remettra aux intéressés.

Les hommes qui ne se conformeraient pas
aux prescriptions du présent avis seraient
passibles de punitions disciplinaires.

Par ordre dn général commandant
- r le 9« corps d'armée :
i . Le commandant du bureau de recrutement,
.... DUBOIS.

La commission des feux de guerre, prési-dée
par le général Clinchanl, commandant

le 6° corps d'armée, a commencé ses expé-riences
au camp de Châlons, le 1" de ce

mois, en présence d'un grand nombre d'of-ficiers
supérieurs d'infanterie. Ces expérien-ces

seroni suivies, du 15 au 31, par des ofii-ciers
généraux et par des officiers du corps

d'état-major. Elles ont une grande impor-tance
au point de vue de la tactique d'infan-terie,
et auront probablement pour résultat,

quand elles seront terminées, de modifier
certains principes généraux du règlement
sur les exercices de celte arme.,,r T̂Io OLAIA

LES BAINS CHAUDS DANS LES CASERNES. ", „

Les réservistes et les territoriaux convoqués
chaque année pour leur stage d'instruction s'étaient
plaints de ce qu'il leur élait très-difficile de pren-dre

les soins hygiéniques, même les plus élémen-taires,
pendant leur séjour sous les drapeaux, tant

est défectueuse à ce point de vue rinstallation des
casernes. ''.'''^^
L'autorité militaire, justement émue de ces

plaintes, vient de décider qu'un système de bains
chauds serait installé dans toutes les casernes. La
méthode par aspersion est celle qui sera adoptée,
comme donnant les meilleurs résultats et étant la
moins cotiteuse. Elle permettrait à tous les hommes
d'un régiment de prendre un bain chaud au moins
deux fois par mois.

Des instructions ont, en outre, été données pour
que les écoles de natation soient réorganisées de
manière que lés hommes puissent y être exercés
aussitôt que la saison permettra l'usage ïl«sbaiD#
froids. ,T fpîi,^' v-.'

On espère, par ces mesures, améliorer l'état sa-nitaire
des troupes permanentes et donner safis-faction
aux hommes do la réserve de l'armée active

ou de l'armée territoriale pondant la période de
la convocation annuelle, r,?

3. Fantaisio sur la Pm du D i a b k

Clîroïïitpe Locale el de l'Ouesl.

;T.,; 1!-VÇONCERT SIVORI.
Nous nous empressons de faire savoir à

nos lecteurs que le grand concert Sivori est
avancé d'un jour: il aura lieu mardi 20.
Comme nous l'avons annoncé, le célèbre
virtuose sera accompagné de M"" Louise
Murer, pianiste, M"° Albertine Lyonnet,
chanteuse légère, el M. Maurice Van Gelder,
violoncelliste.— Le piano sera tenii parM"
Marie Uuvenoit. „ , ; .\ ,

Ile

,, MUSIQUEDE L'ÉCOLE MUTUELLE.

Jeudi prochain 22 mai, à 4 heures du
soir, la musique de l'Ecole mutuelle exécu-tera,

dans le Square du théâtre, les mor-ceaux
suivants : ,

1. L a Nouvelle F r a n c e , marche... MALÉZIEBX.
, , % A u bois des Hoses, quadrille... MA L É Z I B W.

4. firazwWa, schottisch..
• ti. Nantes, pas r ed oub l é . . . ' S ' ^ ' - ' ^Z ï B t i »

• t IVET.

Nous profitons de celle occasion n.
noncorquo la musique de rPeT P^"""'

C L A S S E M E N T en 1 8 7 9 des chevaux mn.
lets et mules susceptibles d'être reaùiV'T''^^^' '»«•
de m o b i l i s a t i o n de l'armée. caj

M. le ministre de la guerro a décidé que „ ,
mémont nux dispositions de l'article 38 d i
Sjuillel 1873 et du décret du 2 août suiv» ,
tant règlement d'administration pubjiq!
l'exécution de cetto loi, il sera procédé du f/""^
au 15 j u i n 1 8 7 9 , à l'inspection et au da/s
do tous ies chevaux et juments, âgés de six*""*"'
au-dessus, et de tous les mulets et mules de ^'
ans ot au-dessus. (L'âge se compte du i« j^"*!'^
de l'année de la naissance.) "''^'^

11 ne sera pas fait, cette année, de classem
des voitures attelées, ce classement ayant eu r
l'année dernière et ne devant êlre renouvelé
tous les trois ans, aux termes de la loi du 3 • T
1877. Mais les attelages de ces voitures reZ!
soumis au classement annuel.

Ces opérations no s'appliquent pas d'ailleurs
animaux de trait et aux juments poulinières appar
tenant à l'Etat et mis cu dépôt chez les culti,J
teurs ou éleveurs.

Les commissions de classement se rendront dans
chaque chef-lieu de commune. Un arrêté préfeclo-
ral vient de fixer l'itinéraire de chaque coinmission
au moins trais jours à l'avance. Les habitants
seront prévenus par des affiches apposées dans les
communes, du jour, de l'heure el du lieu où ils
sont tenus de présenter leurs animaux. Ces affiches
devront être apposées en aussi grand nombre que
possible, non-seulement à la porte de la mairie
mais encore dans chacun des groupes d'habitation
les plus importants ou les plus éloignés du centre
do la commune.

La publication par affiche étant seule obligatoire,
le défaut de tout autre mode de publicité ne cons-titue

pas une excuse pour les propriétaires qui ne
présenteraient pas leurs animaux.
Les propriétaires' de chevaux, juments, mulets

et mules qui, pour un motif quelconque, ne peu-vent
les présenter dans la localité de leur résidence

habituelle, peuvent êlre autorisés à les présenter
dans h commune où ils se trouvent temporaire-ment.

Ils doivent à cet effet en faire la demande à
M. le général commandant la subdivision dont re-lève

la commune où leurs chevaux ont été instnts,
en indiq.uant exactement leur résidence acluelle.
Il est bon de rappeler aussi que les propriétaires

seroni toujours, avant comme après les opérations
de la commission, complètement libres de dispo-ser

de leurs animaux comme ils le jugeront conie-
nable.

• un» , j-cua
On sait que depuis quelques Wnées déjà

le ministre a mis à la disposiUon des élèves
des classes supérieures de nos lycées des
fusils chassepot du modèle de 1866. ws
armes étant aujourd'hui réformées, le
nislre de la guerre a décidé qu'on les rem-placerait

par des fusils du systèoie UMS.
dans lous les établissements universitaire»
qui en feraient la demande.

Hier est venu, au conseil d'Eta*-
quête de l'évéque de Fréjus et lou'on.
contre un arrêté, en date du 20 mai '
par lequel le maire a interdit les pro ês °
sur la voie publique dans la ville de lou'"

•'''"COUR D'ASSISES DEMAINE-ET-LOIBE.

Audience du 15 mai.

Le 22 janvier dernier, le n o u »? ^ ;^
détenu à la maison centrale de ^ « " S û i r e ,
senfit, en mangeant la soupe a" ^^.^^ les
des morceaux de verre ^ ^ ^ ^ ^ ^ f .Mït&à^
déhts et piquer ses gencives. H gervica
sa bouche, il les remit au gardien o«
avec la gamelle qui contenait la s.gggujé

Les soupçons se portèrent siir ^^ ĵ, jj
Manteau. Interrogé par ë^^l^fLiiïob-
pToleslOi contre l'accusafion f^"" .giier des
jet; une perquisition faite dans! a ^^ ĵ, p̂,
mécaniques amena la découverte. V^^^^^^TS

clume où travaillait Manteau, "Yéietmi^'^
fragments de verre. Celui-ci se "
alors à faire des aveux. _j,yoit ré-
ioluDedpeusies vqeuneglqeruedested«e?uPx '̂«7,létnleUnu8».1eŝn̂^°j"^'p;,
mes Gallerand et Mourot, £|li î



adressé des observatiens ^ur la manièr.e dont
il concourait aux travaux de l'atelier. Dans
la matinée du 22 janvier, il broya un mor-j
ceau de verre sur une enclume, il prit les^
fragments daas sa main, se rendit au réfec-toire

et se proposait de les jeter dans les ga-melles
destinées à Gallerand et à Mourot.

Mais un gardien se tenait près de la table
où ces gamelles étaient placées : l'accusé ne
put réaliser son dessein. Il se dirigea alors
vers son banc et jeta le verre pilé dans la ga-»
melle de son voisin de table, Cotalem, qu'il
ne connaissait même pas. Les experts onl
constaté que la gamelle saisie contenait des
fragments de verre assez volumineux, sus-ceptibles

de dtUerminer des lésions graves et
mortelles. Manteau a reconnu qu'il avait
préparé le verre dans le but de donner 1*^
mort à deux de ses co-détenus. Ne pouvant
atteindre la table où devaient se rendre Gal-lerand

et Mourot, il n'a pas bésilé, suivant
sou expression, à le jeter où il pourrait tom-ber.

Son but était de commettre un crime
qui entraînât une condamnation aux travaux
forcés. En conséquence. Manteau Elienne-
Hippolyle est accusé d'avoir, le 22 janvier
4879, à Fontevrault, volontairement tenté
de donner la mort à autrui, laquelle tenta-tive

manifestée par un commencement d'exé-^
culion n'a été suspendue ou n'a manqué
son effet que par des circonstances indépen-dantes

de sa volonté, et ce avec prémédita-
lion.

M'AfSchard, défenseur de l'accusé, dans
une plaidoirie chaleureuse et brillante, dit
que l'accusé est enfant naturel, qu'il est né
dans le malheur et qu'il a vécu dans lemal-^
heur. Jaoïais il n'a connu les baisers d'uuj
père, les tendres caresses d'une mère. Il n'a
que dix-neuf ans, et depuis sa naissance i la
vécu dans une atmosphère viciée.

La Cour, vu la délibération du jury, con-,
damne Manteau aux travaux forcés à perpé-s
luité. [Journal de Maine-et-Loire.)

avail affaire à des gaillards habitués à n'em-prunter
qu'à la maraude leurs^ moyens

d'existence.
Pour ne pas éveiller tout d'abord leurs

soupçons, le garde circonspect feignit de
continuer sa ronde, fit demi-tour à un en-droit

couvert el alla chercher du renfort. *
Lorsque les mauvais drôles l'aperçurent

de loin, revenant en compagnie d'un sergent
de ville, ils abandonnèrent au pas de course
le terrain où ils étaient groupés, et sur le-quel

ils laissèrent la victuaille en train de
cuire ainsi que six à sept douzaines d'oeufs.

Les deux gardiens de la siireté se mirent
à leur poursuite; ils parvinrent à arrêter
l'un de ces vauriens ; les autres sont cn fuite
el ne tarderont pas, il y a lieu de l'espérer,
à venir rejoindre leur compHce sous ses ver-^
TOUS. TW'i^' "

Le premier arrêté a déclaré querHà com-plices
avaient largement exp/ottc la colonie

de Saivent en vidant les poulaillers, que les
oeufs trouvés en leur possession provenaient
de cet établissement, de l'ofTice duquel ils
avaient enlevé également des confitures et
des provisions, llajouta que la bande avait
fait une incur.sion sur la propriété du lycée,
située dans les boïs de Biard; mais là, ils'
s'étaient contentés de salade et d'outils de
jardinage, ne trouvant rien autre chose à
Jeur convenance.

Nous espérona, dit le Journal de la Viennef
qu'un châtiment exemplaire sera donné;
sous peu à ces précoces voleurs.

M.ANJUB.4ULT, chirurgien-dentiste à Poi-tiers,
ayant été empêché de venir à Saumur

les 15 et 16, viendra, par extraordinaire, le
mercredi 21 courant; puis les 15 et 16 des
mois suivants, comme il le fait depuis plu-sieurs

années.
S'adresser rue des Païens, 8.

ANGERS. —Jeudi prochain 22 mai, jour!
de l'Ascension, à une heure et demie, aoP
Jardin du Mail, grande fête vélocipédiqur
donnée par le Véloce-Club d'Angers. — 756
francs de prix, deux objetis d'art et cinq mé^-'
dailles de vermeil et d'argent.

Les engagements devront ôlre adressés à
M . Laroche, trésorier du Véloce-Club, rue^
Baudrière, à Angers. La liste sera définitive^
ment close le 19 mai. a

MM. les coureurs devront se trouver ati;]
siège de la Société, hôtel d'Anjou, jeudi 2%,
mai, à 9 heures du matin, pour procéder
au tirage au sort et à la remise de leur
|Barte. i-::..,

Le dimanche 25 Inoili, grande course de
fond. — Distance 179 kilomèlres, d'Angers
au Mans, aller et retour. — Départ à 6
heures du matin, du bureau d'octroi de U
route de Paris.

\ " prix, 500 fr.; 2' prix, 250 fr.; 3* prit,
4 25 fr.; 4* prix, 75 fr.; 5» prix, 50 fr.; 6«
prix, un objet d'art. >«

En cas de mauvais temps, la fête de jeudi
serait remise au dimanche 25.

• THÉÂTRE D'ANGERS. — M. Maujîant don-»^
nera lundi à Angers une seconde représen-tation

de Louis X I . i'
Mercredi 21, M'" Agar, l'excellente tragé^'

dienne, donnera une représentation sur la
même scène.

TOURS. — Une magnifique procession Iras
versait hier matin les principales rues de
Tours. C'étaient les compagnons boulangers
qui fêtaient la Saint-Honoré. Tous les com-pagnons,

revêtus des insignes traditionnels,
faisaient cortège à une calèche dans laquelle!,
se trouvait la mère des boulangers. Plai:
sieurs compagnons fermaient la marche en.
escortant un succulent chef-d'oeuvre,
nous voulons dire un magnifique pain bénW
— surmonté d'une statuette de saint Ho^'
noré. Le cortège élait précédé d'une société
musicale qui exécutait, avec un brio entraî-nant,

les plus beaux morceaux de son réper-'
toire. [Indépendant.]

POITIERS. — Lundi dernier, le gardée
champêtre spécialement chargé de la sur^.'
veillance du faubourg de la Tranchée, à Poi'-,,
tiers , surprenait, aux environs de la Cas-sette,

une bande de jeunes gens de seize à
vingt ans, réunis à l'abri du vent près des
rochers, et entourant un grand feu où se
préparait un véritable festin.

L'agent s'approcha d'eux avec prudence',
lia conversation el finit par acquérir, à leursf
réponses embarrassées, la certitude qu'il

L'ACADÉMIE POÉTIQUE DE ERANCE ouvre,
pour l'année 1879, un concours de prose
et un concours de poésie ; elle adressera ses
programmes, franco, à toute personne qui
en ferala demande à M. A.Martin, secrétaire
perpétuel, à Bernis (Gard).

Fondée, il y a un peu plus d'un an, par
M. Antonih Martin, à Nîmes, l'Académie
Poétique de France se propose, parle temps
de naturalisme où nous vivons, de mettre
une digue, si faible qu'elle soit, au courant
qui entraîne la httérature. M.Martin est de
ceux qui estiment encore Boileau. Ce n'est
pas qu'il ne fasse des concessions au goût
du jour, mais il trouve qu'il serait bon de
ne pas se laisser aller à des excès, si com-muns

à présent. Il est bon de marcher, mais
il faut savoir où l'on va. Comme disait Mus-set

: « Le siècle marche ? C'est possible,
mais dans quoi, bon Dieu! » Rien <n'est
beau comme la nature ; rien n'est dégoûtant
comme le naturalisme.

L'Académie Poétique de France publie
une revue mensuelle rédigée ipar les socié-taires

sous la direclion de M. Martin et d'un
Comité. Cette revue, imprimée avec luxe,
sur papier vergé, contient 16 pages et forme
tous les ans un beau volume au prix de 4
francs. Le choix des morceaux est garanti
par le nombre des écrivains, et le Comité à
toujours une quantité considérable de poé-sies

en portefeuille.
Que les lecl^rs qui aiment la poésie et

la saine littérature s'adressent là ; ils aurouit
un album intéressant qu'ils pourront laisser
sur une table, sans crainte que des enfants
iViennent sfjou i i ler . à son contact.

CONSEILS ET RECETTES.

F i x a t i o n de l'odeur des l i l a s . — L'odeur des lilas
qui embaume présentement nos parcs et nos jar-dins

est très-rare, sinon introuvable, dans la par-fumerie.
Donc nons allons donner à nos lectrices

un moyen de la mettre en flacon.
Prenez une toile cirée ou une planche bien lisse

et étendez dessus une demi-livre de saindoux. "Tous
les matins, « avant le lever du soleil », faites cueil-lir

quelques lilas bien ouverts, arrachez les fleurs
une à une, enfoncez-les dans la graisse, et laissez-
les jusqu'à ce que vous en ayez amassé une grande
quantité. Il faut au meins trois demi-livres de
fleurs pour une demi-livre de graisse.

Au bout de deux ou trois jours, le saindoux aura
absorbé tout le parfum des fleurs. Mellez-le alors
dans un vase et faites-lui prendre un bain d'eau
tiède; passez à travers un linge et vous aurez une
délicieuse pommadé au lilas.

Si vous voulez un extrait pour le mouchoir, mé-langez
tine portion de la pommade avec de l'alcool

et passez à travers un linge très-Gn, qui arrête au
passage toutes les particules de graisse, alors il ne
passera ^ue l'alcool pur et le parfum.

FENTSS o u GASStJBES DES SIABBKBS. — COUUENT
ON r REMÉDIE.

Les marbres plus oumoins beaux ou rares qui
ornent, soit nos cheminées, soit nos meubles, sont
sujets à de nombreux accidents : un choc peut en
abattre les angles ; les plaques peuvent, en outre,
se disjoindre, se fendiller sous l'action de diverses
influences.
Lorsqu'une de ces dégradations se sera produite,

— et que vous voudrez en opérer vous-naêrae la
restauration, — prenez-vous-y ainsi:
Faites, — au bain-marie, — une solution de

gélatine (colle-forte), qui devra être plus ou moins
Jlanche, selon la couleur du marbre à réparer. —
Il faut à" peu près, ~ en poids, —moitié moins de
gélatine que d'eau.

Quand la dissolution sera bien fluide, mélez-y
de l'albâtre ou du marbre blanc en poudre, pour
le marbre blanc ; de l'ardoise pilée, pour le marbre
gris ; de l'ocre, pour le marbre rouge ou brun.
Vous obtiendrez ainsi une pâte assez épaisse;

servez-vous-en pour boucher les fentes ou refaire
les angles écornés, et laissez sécher.

Ce ciment deviendra, par le refroidissement,
aussi dur que le marbre lui-même, — dont un
polissage définitif lui donnera entièrement l'aspect.

Empoisonné p a r l a n i c o t i n e . —La nicotine est
véritablement un poison, et le cas suivant peut ser-vir

d'avis salutaire aux fumeurs.
Le sieur D . . . , portefaixanxHallç^ de Paris, se

faisait accidentellement, il y a quelques jours, une
blessure à l'index de la main gauche, avec un cou-teau

qui lui avait servi quelques minutes avant à
nettoyer sa pipe.

Le doigt s'enfla aussitôt; le bras se couvrit d'une
rougeur de mauvais augure, et les ganglions de
l'aisselle s'enflammaient dès le lendemain.

Le chirurgien, appelé immédiatement, constata
de graves lésions dans le membre malade; ayant re-connu

que le mal élait produit par l'introduction
de la nicotine dans ie sang, il a jugé l'amputalioa
nécessaire, aSn d'arrêter la propagation du prin-cipe

vénéneux dans loul l'organisme.
Le blessé a été transporté d'urgence à l'biôpîfal

Necter dans unétal des plus alarmants.
Puisse cette aventure mettre en garde les fu-meurs

contre les conséquences si terribles de la ni-cotine,
qui viennent denoûs être révélées. ' ïoqçi .r,

l i v e r s .

Dans son audience du 29 avril, le conseil
de guerre de Bordeaux a condamné à huit
ans de réclusion le soldat Quélen, du 123»
de ligne, en garnison è La Rochelle, qui
comparaissait devant lui, sous l'accusation
d'avoir, à Marsilly, le dimanche 30 mars,
étant en état d'ivresse, commis, avec son
sabre-baïonnette, un meurtre sur la, per-sonne

d'un père de famille, le bouilleur
Frau, qui lui avait refusé du .vin.
Originaire des Côtes-du-Nord, l'accusé a

les plus tristes antécédents d'ivrognerie et
de violence, et c'est par centaines que l'on
compte ses jours de prison, depuis trois ou
quatre ans qu'il était au service. |^

La réputation du mois de mai, déjà bien
compromise depuis plusieurs années, ne
survivra pas au printemps de 18791 La si-tuation

de l'agriculture est triste, et ce n'est
pas sans appréhension que nous envisa-geons

l'avenir. On lil dans le Journal d'Agri-culture
et d'Horticulture de la G i r o n d e , du 10

mai :

^ « Nous venons de traverser une quin-zaine
qui dépasse en mal toutes celles qui

l'ont précédée, el les dix jours qui nous sé-parent
du 30 avril ont dépassé dans le

même sens toutes les journées antérieures.
Nous pouvions espérer, au 15 avril, d'en-trer

enfin dans les températures normales
de la saison. Il n'en a rien été; et, en jetant*
les yeux sur le tableau comparatif des tem-'*'J
pératures, qui figure en têle de ces lignes, on^^
comprendra qu'il ne nous reste plus aucun^
espoir de nous relever des coups portés aux i
cultures de notre région par le temps désas-treux

qui, depuis la fln d'octobre, n'a pasj
cessé de les assaillir. • ^

» De mémoire d'hommeV-ôh' n*a'Vait
éprouvé un temps plus défavorable aux biens
de la terre, et dont, pendant sept mois, la
persistance ne s'est pas démentie. Aussi,
malgré le désir que nous aurions de ne pas
pousser le cri d'alarme, devons-nous nou%-:
reconnaître vaincus et avouer notre profondf
découragement.

» Au 3 avril nous avons atteint 663 de-grés
de chaleur, conire 867 en 1858, et 725

en 1860 à la même dale, c'esl-à-dire avec-
un écart de 199 degrés avec l'année type de
bonne récolle, el de 67 degrés avec l'année^-
1868, de déplorable mémoire. Sans compter
que depuis le commencement de ce mois',
alors que nous pouvions espérer une déten-te,

nous avons dû vivre dans des inquiéludes
constantes, nous couchant avec la perspec-tive

d'une gelée pour notre réveil. A l'heure
qu'il est, la température n'a rien à erivier à
celle du mois de novembre. Nous n'avançons
pas, nous rétrogradons. »

Il nous faut remonter à douze années en
arrière pour retrouver l'exemple d'une sem-blable

température ; et encore 1867, qui fut
au point de vue agricole une année désas-treuse,

avait-il eu un prinlemps moins uni-formément
mauvais. Grâce au libre-échange

et à la facilité des transports, une disette
n'est plus à redouter, mais la récolte indi-gène

nous semble, dès à présent, très- sé-rieusement
compromise, et nos cultivateurs,

déjà bien éprouvés par les mécomptes de l'an
dernier, sont menacés, en 1879, d'un mé-compte

encore plus grave.

* *

Vne ville qui s'enfonce. — I| arrive à la
ville de Northwich (Angleterre] un. accident
aussi peu agréable qu'il est singulier. Les
rues s'enfoncent par places formant de vas-tes

excavations où s'accumule l'eau des
pluies, si bien que la circulation esl coupée
par mille étangs et pelils lacs.

Ce tassement du sol se fait lentement et
progressivement : les routés, les ponts dis-paraissent

ça et là; les tuyaux de conduite
pour l'eau ou le gaz se rompent à tout ins-tant;

les maisons craquent et penchent,
celle-ci à droite et celle-là à gauche ; celle-
ci en avant et celle-là en arrière ; toutes les
constructions de la ville sont disloquées.
Voici la cause de ces phénomènes. Le

sous-sol de la ville de Northwich, à qua-rante
mètres au-dessous de la surface, est

formé par une énorme couche saline, com-posée
de massifs de sel gemme. L'eau des

pluies, l'eau dés sources, etc., traversent
les couches de sable et de marne, et vien-nent

dissoudre le sel, qui se trouve trans-formé
en saumure.

Au moyen de puits et de tuyaux imper-méables,
cette saumure est pompée par des

machines aspirantes, puis évaporée pour
l'extraction du sel, qui est expédié en grande
quantité dans toute les parties du monde.
On calcule qu'on pompe tous les ans plus
d'un milliard de gallons de saumure (6 mil-liards

de litres environ) ; aussi s'explique-t-on
aisément cet enfoncement progressif du

sol. Quoi qu'il en soit, elbien que les sau-niers
prétendent qu'il font le plus grand

bien à la contrée en occupant de nombreux
ouvriers, les propriétaires du sol se plai-gnent

de la plaisanterie, qu'ils trouvent par
trop salée. 11 va y avoir à ce propos un pro-cès

qui na.manquèrapas.d!être curieux,

BOURSE DE PARIS
DU 16 MAI 1879. Vf

Rente 3 0/0. . . .
Rente 4 1/2. . . . . •
Rente 5 0/0. •. . / .
Rente 3 0/0 amortissable

79 43
110 »»
113 70
81 60

Tlxéâtr© de Saxtranx*.

MARDI 20 mai 1879, ,
A 8 h. 1/2 du soir,

COMCERT SIVORI
Avec le concours de

,, ,M"» LOUISE MURER, ALBERTINK LYONNET

et M.MAURICE VAN GELDER.

Le piano sera tenu par M"* Marie HÙVENOIX.

A' ÔMS avons publié hier le programme.

Avis aux Actionnaires du chemin
de fer Poitiers-Saumur.

M. LIÉNARD, banquier, prévient les
actionnaires qu'il se charge de toucher,
pour leur compte, le dividende de 200 fr.
annoncé, avec une commission de 0,50 par
action.
; Déposer les titres à sa Caisse, rue d e là
Pelile-Bilange, n» 20, avant |e 2̂^ çqojfl^t.

Inccmpàlâ E a u d o T o i l e t t e , ssns A c i d e n i V i n a i g r e i

Phthisie , Toux opiniâtres, Eronchites. — Voir
aux annonces : Capsules D a r t o i s.

P.- GODET, propriétaire-gérant.



d'Or 1877
M A I S O N B O U T IN

55, / Î M e S a i n t - N i c o l a s , à S A U M U R

B o x m o u x G - i v o i x r

d'Or 48ÎÎ

S u c c e s s e u r

MAISON A VERSAILLES, 9. ROE HOCHE
Ayant obtenu une MEDAILLE D'OR pour l'excellente confection de ses produits et les soins apportés à leur fabricat'

A l ' h o n n e u r d ' i n f o r m e r l e p u b l i c q u ' i l v i e n t d e j o i n d r e à l a f a b r i c a t i o n d e s G A N T S M I L I T A I R E S celle d e s G A N T S C I V I L S n
H o m m e s , D a m e s et E n f a n t s ; l ' o n t r o u v e r a d a n s s a M a i s o n u n a s s o r t i m e n t d e s p l u s c o m p l e t s c o m m e g e n r e s et c o m m e nuan

La M a i s o n s e c h a r g e é g a l e m e n t d e s G A N T S S U K M E S U R E . '

.^"^"ff " T̂a,?^?^^ CRAVATES pour.I!lomm8,d^?mod§s?J^^^^^^ «des p r i x modérés^

Etude deM» LE BLAYlî, notair&C
à Saumur.

A D J U D I C A T I O N •
J e u d i - i r a nv.\ i 1 8 T \ > , à ^

l u i i l i ,
En l'étude et par le ministère de M" L E

BLA Ï E , notaire à Saumur,

Ci-après,
Dépendant do la succession Ju-chault

:
1» MAISON, h Saumur, rue d'Or-'

léans, n° 91, avec jardin et reraisoy'
ayant issue sur la rue Bodin ;
2° MAISON, à Saumur, rue Bodin,r

n° 18 , avec jardin. ,
On pourra traiter avanl l'adjudica-.

lion.
S'adresser audit notaire. {239j^

. 4>
Etudes de M» LE BLAYE et de M«
MÉHOUAS, notaires h Saumur.

ADJIDICATION
Sur licitalion de, succession de M. Léon

MOBICKT,

I . e d l m a n c l i e %5 m a l 1 8 1 » •
t l m i d i .

Par le ministère desdits notaires et en
l'étude dudit M" L E BLAVE ,

D'UNE PROPIIIETË IMPORTANTE
ra BA T I M E N T S E T T E R R A I N S

A n c i e n Couvent des V i s i t a n d i n e s ,
Ville de Saumur, port Cigongne,

sur la Loire et rue des Capucins, à
proximité de la gare d'Orléans.

On pourra diviser.
On pourra traiter avant l'adjudi-i

cation.
Facilités de paiement.
S'adresser auxdits notaires. (228)

Etude de M» LAUMONIER, notaire
à Saumur. . ^, „ . ,

A V E N D RE
L E PARC DE VARRAINS

Entièrement clos de m u r s ,
Joignant de trois côtés des che-mins.

Superficie de 8 hectares 8 cens
tiares.

S'adresser à M. CASTILLK , pro-,
priëtaire à Vivy, ou à M» LAUMONiEBi '
notaire. (252)
• ' ^-rr~<i)
Etude de M« AUBOYER, notaire à
Saumur, place de la Bilange, 23.

A LOUER DE SUITE
Ou pour la Saint-Jean prochaine,

U N E M A I S O N -'^
• r ;

A v e c C O U P , r e m l M c e t é c u r i e »
Située à Saumur. rue d'Orléans, :

9 9 .
S'adresser, " p̂our la location , îi M«

AuHorER, et, pour visiter la maison ,
à Mil» LECHAT ou à M. GASNACLT, près
l'hôtel d'Anjou. (37)

PRESENTEMENT,
Ou r>oiir lu S^..u.l-,|.v.n procha'np.

Etude do M"CHILLAULT, notaire
à Neuville (Vienne). ^

A L'AMIABLE,

UN GRAND nOTEL MEUBLÉ
Appelé H d i e l de France,

Situé à N e u v i l l e , près de la p l a c e dtt'
marché. "

Station importante do la ligne de '
Poiliers à Saumur et bifurcation de
celle de Poitiers à Bressuire.
Tous les dimanches, marché très-

important. V
Cet hôtel, nouvellement construit

possède une très-bonne et nombreuser
clientèle.
Jouissance de suite.
Facilités pour le paiement du prix;»
S'adresser, pour traiter : 1" à Mr;

MASSON . propriétaire , ancien notaire;
à Neuville; 2° audit M» CHILLAULT.,^
notaire. (253)

A VENDRE
P o u r e n t r e r e n J o u I S M a n c e

d e s u i t e . ^

UN JARDIN BIEN AFFRUITÉ./
A V E C P AV l I i l X » » ! :1

Situé à Saumur, montée du F o r t , i
Joignant d'un côté M. Proust et de''

trois autres côlés des rues.
Contenance : 8 ares 40 centiares, -ro
S'adresser, pour traiter, à M . GR0Si<

BOIS, ancien menuisier à Beaufort,jj
et, pour visiter, à M. MARÉCHAL,
charpentier, place Saint-Nicolas, à
Saumur. (206) :i(

PRÉSENTEMENT,

U N E J O L I E M A I S ON
^ Sise au P o n t - F o u c h a r d ,

Avec jardin anglais clos de murs,
espaliers bien affruités ;
Salon, salle à manger, plusieurs;,

chambres à coucher, servitudes, ca-ves
, pompe, etc.

S'adresser à M. BOUCHAHD-BINEATJ,
au Pont-Fouchard. (45)

A LOUER f
Pour le1" novembre 1879, ";

(EN CONSTRUCTION)

Dite du CMEFOVRROSIÈRË
Sise commune de Neuillé ,^

( .M a i n e - e t - L o i r e ) . ^
S'adresser, pour les renseigner;.,

monts , à M' DENIEAU , notaire à Al-
lonnos (Maine-et Loire), e l , pour vii'
siler, aux Rigaudières, communo
d'Allonnes. (607)

MAISON A LOUER
PRÉSENTEMENT,

E n to t a l l . t i ' » o n p a r p a r t i e s ,

Ihie de B o r d e a u x , n" 8 3 .
" -». • .,..,•(' pri'iiii T . I <"i''iiiil''

.=i
Il »^ "(<"' «TM

A L OU ER •
PRÉSENTEMENT, If»

UNE TRÈS-BELLE MAISON
Située à Saumur, rue de B o r d e a u x ,

n° 4,
Actuellement occupée par M« Le Ray,''

avoué.
S'adresser, pour la visiter, soil à

M» LE RAY, qui l'habile, soit h Ms
REDOUTIER , propriétaire, rue de Bori»]
deaux. (117)

PRÉSENTEMENT,

l î E L L E MAISON
Rue d'Orléans, 7 3 , à Saumur. "^^

• !!

Celte maison comprend : salle è;
manger, salon, cuisine, plusieurs,
chambres à coucher, à feu, au pre-mier

et au deuxième étages, cabinets
de toilelte , greniers sur le tout;
Cour, écurie , remise , pompe et.

caves.
S'adresser au bureau du journal.

GRANDE ET BELLE CAVE ^
H o r s i d ' I n o n d a t i o n ,

Rue de VHôtel-Dieu, n" \.
S'adresser à M. E. PLESSIS , même

maison.

M . G . D O U S S A I N ^
5» r u e d u P a l a i s - d e - J u s t i c e / '

A SAUMUR, 1̂
Moyennant une remise de 10 p. 0/0.,

sur les sommes encaissées seulement,-i
sans a u c u n a u t v c t v a i s à sup-porter

par le client, se charge de tous
recouvrements, tant à Saumur quei
dans toutes villes de France. v;

i , .1

DÉPÔT

DES mum_m mm
SP É C I A L I TÉ

DE FILS GALVANISÉS ^
Pour Vignes.

M . l i . c m A U » , marchand-'
de fer, place de laBilange, à Saumur, ,-
cote cefilfer 57 fr. les 100 ki l . , n" 16,' '
Toutes les bottes portent une éti-quette

avec celte inscription : V i l
tcrAttWcvry. (75)

A. li (

TONDEUSE DE GAZON

M. ROY, horticulteur, rue Verte,'
à Saumur, a l'honneur d'informer le
public qu'il vient de faire venir une
tondeuse. Il seCharge de couper les;
gazons à l'abonnement ou à l'heure, g

- SUCCÈS ASSURÉ 'J:
Guérison infaillible des coups, con-ij

tusions, chutes, douleurs intérieures^:'
par 1(1 Bol Vulnéraire €>OUStai*«l
(lit l l o l cliute. )£
l'inviii f r a w o . ODMirp 1,05. timbres

on mutilât. — BiîSNAH», pharraacienjnc
ni' SHIUI Lnud, 18, à Angers. ,;T

1.)ËP(}Ï dans loul(»s Pharmacies. '

UNE MAISON DE COMMERCE de^,
m a n r t c u n e c a i s s i è v e ou u n
c a i s s i e r . ^•

S'adresser au bureau du journal.

Nous recommandons aux amateurs
de bon potage le T a v i o c a de
J . CARBÈRE, dont la qualilô supé-rieure

a tous ceux fabriqués jusqu'à
co jour a une réputation justement
méritée.

Les soins apportés à la préparation
de ce produit en ont fait le choix
préféré.

A SAUMUR, chez MM. TROUVÉ,
confiseur, GARREAU-RATOUIS, MOLLAY
flls, négociants, et dans les principaux
magasins d'épicerie et de confiserie.

ÉPILEPSIE
(Mal caduc) et toutes les maladies ner-veuses

sont guéries p a r c o r r e s po n d a n ce
en s'adressant directement au médecin
spécial, M. le D' I L l l i S ^ l S C H ,
à Dresde-Neustadt (Saxe). Plus de
8,000 succès ont été obtenus. Cures
récentes : Les soussignés L e l e u , à
Saint-Pol, près Dunkerque (Nord), et
L . D e n i s , curé et chanoine honoraire,
à Paris, déclarent avoir été radicale-ment

guéris par le D ' I & l l j L t l ^ C U
de l'Epilepsie dont ils étaient atteints
depuis longtemps, ^ j j ^ j ^ ^ , i m i ' u ,

UN MENAGE aemanflr^^
V i a c e : l'homme c o S S i n ' * » «
la femme commo c u i s S ï ' ^ " Î'
pant de la basse-cour.""""tt'
_S^adresser au bureau dujoBrnal.'

IJ; p l u s çirand des J o u r n a u x fmanciers
HUITIÈME ^isriTÉè

Paraît tous les Dimanches,
PAR AN Semsiaepoliliqueetfmntite-

tUides sur les questions la jniit-
Reaseisnmeiits «taillés suf ta-
tts les valeurs faiiçaises 4 étau-
pres.-ClieminsdefefJramMîs,
IssuMices, Canaui sBricolcs it

I / M L J m|.l_"<*' 1". Ktallursie, Toitures,
U ^ ^ r a ^ ^ ^ l Salines, eu.-tapte rendu' des
ll^^^KîSiiaOTlSB blijalaites—.^rtittaçesaTOiita-

Reux— Conseils paTlicnlierapar
li f ^ i Correspondanco — EcManc.Q des
E* D A Kl P Q Coupons ol leur piix exiel-Yéri-
•F H M N ».< « Dtation des listes de lirages -

K Collection des anciens tirajej—

Cour» officiels de toutostelaleurscotées ou non-1'
v ) A B O N N E M E N T S m m i •

2F';Preraière
Prime Gratuilé

LE BULLETIN ftUTOTlQUE
des Tirages Financiers el

PARAISSANT TQUS LES 15 JOURS.
Docnmei\t i n éd i t , renfermant dos indiiationi
qu'on ne trouve dans aucun journal flnalieier,

ENVOYER MANDAT-POSTE OU TIJIBMS-POSTt
59, R u e T a i t b o u t — P a i ' i » .

LA GAZETTE DE PAKIS a t
d a m s o n hôtel a e U rue T a i t m t , n ' i i,
t o u

T h é s CHOCOLr
e n

tsA
i elres s

res
etr cv

ai>
cp ei tsa /l Ii ns taensc.i

eVn autilnes ialulxl
Qualité supérieure

GUÉRm-BOUTRON
8anté-. 1 fr. 60; 1 fr. 80; 2 fr. et 2 fr. 60 le 1/2 kil. - V a n i l l e ' . 2 ir-i

2 fr. 50 et 3 fr. le i;2 kil. V
THÉS NOIRS mélange extra, qualité supérieure: 1 fr. SO; 2 fr. 5»

4 fr. 25 la boite. „ , ,
A SAUMUR, chez MM. TROUVÉ , confiseur. GARREAU-RATOUIS , MO^ I -AÏ'

négociants, et dans les principaux magasins d'épicerie et de confissne. l ^

CAPS DARTOIS
A L A C R É O S O T E D E H Ê T R E

Seul remède spécialVoiû^^a'pHTBISIE'et les TOUX «''«'^"^'^^WS^ÏHITES
liore rapidement.—Guérison prompte et assurée d.'s.nstnus les cas oe f f " ' ««.gjMB
CHROMI^tJES, CATARRHE, EMGOReEraERI'rPri.MOWMBK.*" „.ODt
HUfflIBE. — Les Capsules Dartois de ia grosseur d'une pilule oroM'^' . jjjs
aucun poùt et sont prises sans ditflculté. — Les malades qui ont g f̂fit. -
succès peuvent facilement se convaincre à<i leur elficacité, car un seul ndw |g,

3 fr. dans les Pharmacies. Expédition et brochure franco.—97, r. de Kenn î^• ^

iPILEPSlEl
CRISES HERVEUSES, ";7e7c«sej;

Traitement gratuit jusqu'à H^Pf^'L
Dr BIVALI,S, 107, ru" de Bennes,

oa pat conespondane*

( F E R D I A L Y S E B R A V A I S)

ttntre ANÉMIE, CHIOBOSE, DÉBILITÉ, ÉPHISEIIIENÎ, PEBTES %
;UNCSES,ei(i.

r.(! F e r B r a v a i s (fer l i q u i d e e n r/ouUes coricentrées),^,^ ^^1^,,. «

». exempt lie tout ,ui(lc ; il n'a ni odeur, ni savour c l no I""" p'»' J'
ipa t i o n , ni ( iiarrliéo, ni ('icliaiifrcnii'nl, ni latiguo do Icstonia , ^
c'i'.il /(• s e u l g u i n e n o i r c i s s e j a m a i s les d a n t s . UjjS. J
C'est lo plus économique des fcrruoinete, puisqu'un «acon

Dépôt'Général à P a r i s , 1 3 , r u e Lafayette [pris l'Opéra) e U o n t c s J '^^^^i^„e
Bien so m é l i c r des Imitations dangoreusos ot exiger la marque

învoi gratis sur toanilo alfranclii» d'nno iiilérossautu Lrocliuro sur Y Anémie et son
Dépôt Ù Saumur, M. EBKOUL , pharmacien.

Saumur, imprimerie deP. GODET.

Vu put iiuu.- J K > «1(1- VI (tM r, p«« < K'galiinutiou Ile la ëiK^a^ure de M. Gudei.
Hôtel-de-Ville de Saumw, â 18

Certifié par l'impHmmr soussigné.

tu HAIKK,


